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CRPE à compter de la session 2022 : tableau récapitulatif des épreuves 

CRPE 

externe 

Épreuves d'admissibilité Épreuves d'admission Épreuve 

facultative 
 1. Épreuve 

écrite 

disciplinaire 

de français  

2. Épreuve 

écrite 

disciplinaire de 

mathématiques  

     3. épreuve 

écrite 

d'application 

 

1. Épreuve de leçon 

 

2. Épreuve d'entretien  Langue vivante 

étrangère : allemand, 

anglais, espagnol, italien 

Contenu - Étude de la 

langue.  

- Lexique et 

compréhension 

lexicale. 

- Réflexion 

suscitée par le 

texte à partir d'une 

question. 

Trois exercices 

indépendants 

- Sciences et 

technologie.  

- Histoire, géo., 

EMC (2 parmi les 

3).  

- Arts : éducation 

musicale, arts 

plastiques, histoire 

des arts (2 parmi 

les 3).  

- Français - Mathématiques - EPS et 

développement, 

psychologie de 

l’enfant.  

Le candidat 

choisit le champ 

d'apprentissage et 

l'activité physique 

support avant 

d'élaborer une 

proposition de 

situation(s) 

d'apprentissage. 

- Motivation et 

projection dans 

le métier de PE. 

- 2 mises en 

situation 

professionnelle : 

enseignement et 

vie scolaire  

(valeurs de la 

République, 

service public). 

-Se présenter et présenter le 

document fourni dans la 

langue choisie. 

- Comment exploiter le 

document dans une séance 

ou séquence pédagogique en 

explicitant les objectifs 

poursuivis. 

Matériel 

fourni 

Texte 400/600 

mots 

 Dossier avec 

travaux issus de 

la recherche et 

documents 

pédagogiques. 

  Sujet proposant 

un contexte 

d'enseignement et 

un objectif 

d'acquisition pour 

la séance. 

Fiche 

individuelle de 

renseignement 

et candidature 

transmise au 

préalable. 

Document didactique ou 

pédagogique, de 2 pages 

maximum. 

Dictionnaire monolingue 

ou bilingue autorisé. 

Temps de 

préparation 

   2 heures 30mn  30 mn 

Durée 3 heures 3 heures 3 heures 30 mn 

Exposé : 

10-15 mn 

au plus. 

Entretien : 

15-20 mn  

30 mn 

Exposé : 10-15 

mn au plus. 

Entretien : 15-

20 mn 

30 mn 

Exposé : 15 mn 

au plus. 

Entretien : 

15mn 

35 mn : 

1) 5 mn 

présentation et 

10 mn échange 

2) 20 mn. 

30 mn 

1) 10 mn en LV. 

2) 10 mn en français puis 

10 mn en LV. 

Note /20 
Moins de 5, 

éliminatoire 

/20 
Moins de 5, 

éliminatoire 

/20 
Moins de 5, 

éliminatoire 

/20 
0 éliminatoire 

/20 (10 + 10) 
0 à l'une ou l'autre des 2 parties 

éliminatoire 

/20 
Points au-dessus de 10 pris 

en compte 

Coefficient 1 1 1 4 2 - 
 


